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ARTICLE 28 – Les actes d'exécution 
 
 
2. Lorsque des conditions uniformes de mise en œuvre des actes obligatoires de l'Union sont 

nécessaires, ces actes peuvent conférer à la Commission ou dans des cas spécifiques et (5 
mots supprimés) dans les cas prévus à l'article [PESC], au Conseil, des compétences 
d'exécution. 


